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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom du produit : CONSTRUCTION BONDER. 
Type de produit : adhésifs 
Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle 
Utilisation de la substance/mélange : Adhésifs, agents liants 
Fonction ou catégorie d'utilisation : Adhésifs, agents liants 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Restrictions d'emploi : Adhésifs, produits d’étanchéité 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : +44 (0) 191 259 0033 
office hours only 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Liquides inflammables, catégorie 2 H225   

Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 
catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335   

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 H412   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

   

   

  GHS02 GHS05 GHS07    
Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Fabricant 
INTEGRA Adhesives (UNIKA) 
Unika Color Products Ltd Unika House 
New York Industrial Park 
NE27 0QF Newcastle -upon-Tyne 
UK 
T +44 (0)191 259 0033 
technical@unika.co.uk 

Représentant exclusif 
Ricardo Nederland BV B.V. 
Catharijnesingel 33 3511 GC Utrecht 
Netherlands 
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Contient : METHYL METHACRYLATE, 2-METHYLPROPENOIC ACID, 2-HYDROXYETHYL 
METHACRYLATE, BIS(METHACRYLOYLOXYETHYL) HYDROGEN PHOSPHATE, 
Mixture of 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one and 2-methyl-2H-isothiazol-3-one, 4-
TOLUENE SULPHONYL CHLORIDE 

Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables. 
H315 - Provoque une irritation cutanée. 
H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 
H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 
P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P273 - Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 
protection des yeux/du visage/une protection auditive. 
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever 
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau . 
P305+P351+P338+P310 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec 
précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 
porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

2.3. Autres dangers 

PBT: pas encore évalué 
vPvB: pas encore évalué 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

METHYL METHACRYLATE 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 80-62-6 
N° CE: 201-297-1 
N° Index: 607-035-00-6 
N° REACH: 01-2119452498-
28 

≥ 50 – < 75 Flam. Liq. 2, H225 
Skin Irrit. 2, H315 
Skin Sens. 1, H317 
STOT SE 3, H335 

ACRYLIC COPOLYMER 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

- ≥ 10 Non classé 

2-METHYLPROPENOIC ACID N° CAS: 79-41-4 
N° CE: 201-204-4 
N° Index: 607-088-00-5 
N° REACH: 01-2119463884-
26 

≥ 1 – < 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Acute Tox. 3 (par voie cutanée), H311 
Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 
Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
Skin Corr. 1A, H314 
STOT SE 3, H335 

3,5-DIETHYL-1,2-DIHYDRO-1-PHENYL-2-
PROPYLPYRIDINE 

N° CAS: 34562-31-7 
N° CE: 252-091-3 

≥ 1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 
Skin Irrit. 2, H315 

4-TOLUENE SULPHONYL CHLORIDE N° CAS: 98-59-9 
N° CE: 202-684-8 
N° REACH: BELOW 
TONNAGE LEVEL 

≥ 1 – < 5 Met. Corr. 1, H290 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Chronic 3, H412 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL N° CAS: 128-37-0 
N° CE: 204-881-4 
N° REACH: 01-2119565113-
46 

< 1 Aquatic Chronic 1, H410 

CUMENE HYDROPEROXIDE N° CAS: 80-15-9 
N° CE: 201-254-7 
N° Index: 617-002-00-8 

< 1 Org. Perox. CD, H242 
Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Acute Tox. 4 (par voie cutanée), H312 
Acute Tox. 3 (par inhalation), H331 
Acute Tox. 3 (par inhalation : poussières, 
brouillard), H331 
Skin Corr. 1A, H314 
STOT RE 2, H373 
Aquatic Chronic 2, H411 

2-HYDROXYETHYL METHACRYLATE N° CAS: 868-77-9 
N° CE: 212-782-2 
N° Index: 607-124-00-X 
N° REACH: 01-2119490169-
29 

< 1 Eye Irrit. 2, H319 
Skin Sens. 1, H317 

BIS(METHACRYLOYLOXYETHYL) HYDROGEN 
PHOSPHATE 

N° CAS: 32435-46-4 
N° CE: 251-040-2 

< 1 Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1B, H317 

Mixture of 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one and 
2-methyl-2H-isothiazol-3-one 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 55965-84-9 
N° CE: 911-418-6 

< 1 Acute Tox. 3 (par voie orale), H301 
Acute Tox. 2 (par voie cutanée), H310 
Acute Tox. 2 (par inhalation), H330 
Skin Corr. 1C, H314 
Eye Dam. 1, H318 
Skin Sens. 1A, H317 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

CUMENE HYDROPEROXIDE N° CAS: 80-15-9 
N° CE: 201-254-7 
N° Index: 617-002-00-8 

( 1 ≤C ≤ 3) Eye Irrit. 2, H319 
( 3 ≤C ≤ 10) Skin Irrit. 2, H315 
( 3 ≤C ≤ 10) Eye Dam. 1, H318 
( 10 ≤C < 100) Skin Corr. 1B, H314 
( 10 ≤C < 100) STOT SE 3, H335 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Consulter un médecin. 
Premiers soins après contact avec la peau : Après contact avec la peau, enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé et 

se laver immédiatement et abondamment à l'eau. En cas d’irritation cutanée: consulter un 
médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : En cas de contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment à l'eau et 
consulter un médecin. Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Consulter un médecin. 
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : L'inhalation peut causer une irritation (toux, souffle court, troubles respiratoires). Peut 
provoquer un essoufflement, une sensation d'oppression dans la poitrine, une irritation de la 
gorge et faire tousser. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : irritation (démangeaisons, rougeurs, vésications). 
Symptômes/effets après contact oculaire : rougeur, démangeaisons, larmes. 
Symptômes/effets après ingestion : Brûlures ou irritation des tissus de la bouche, de la gorge et du tractus gastro-intestinal. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone (CO2). 
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie : Liquide et vapeurs inflammables. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone. Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. 
Instructions de lutte contre l'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard 
d'eau. Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable sans danger. 

Protection en cas d'incendie : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 
résistant. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter l'équipement de protection individuelle recommandé. 
Procédures d’urgence : Rester du côté d'où vient le vent. Eloigner le personnel superflu. Intervention limitée au 

personnel qualifié muni des protections appropriées. 
Mesures antipoussières : Ne pas inhaler les poussières, particules et brouillard de pulvérisation lors de l’utilisation de 

cette préparation. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Utiliser un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection chimiquement 
résistant. 

Procédures d’urgence : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Couvrir le produit répandu avec un 
matériau incombustible, p.ex.: sable/terre. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. Ne pas laisser le produit se répandre dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. 
Procédés de nettoyage : Nettoyer dès que possible tout épandage, en le récoltant au moyen d'un produit absorbant. 

Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat 
pour élimination. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. Ne pas manipuler avant d’avoir lu 
et compris toutes les précautions de sécurité. Assurer une bonne ventilation du poste de 
travail. 

Température de manipulation : 13 – 27 °C 
Mesures d'hygiène : Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Stocker dans un endroit bien ventilé. 
Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

Produits incompatibles : Agent oxydant. Acides forts. 
Matières incompatibles : Sources d'inflammation. 
Température de stockage : 13 – 27 °C 
Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Protéger de la chaleur. 
Prescriptions particulières concernant l'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 
Matériaux d'emballage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé à 

l'écart des matières combustibles. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Adhesives, Sealants. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Methyl methacrylate 

IOEL TWA [ppm] 50 ppm 

IOEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2009/161/EU 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Méthacrylate de méthyle # Methylmethacrylaat 

OEL TWA 208 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL 416 mg/m³ 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 19/11/2020 

Bulgarie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Метилметакрилат 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Remarque • (Химични агенти, за които са определени гранични стойности във въздуха на 
работната среда за Европейската общност) 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

Référence réglementaire Наредба № 13 от 30.12.2003 г. за защита на работещите от рискове, свързани с 
експозиция на химични агенти при работа (изм. и доп. ДВ. бр.5 от 17 Януари 2020 г.) 

Croatie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metil-metakrilat; metil-2-metil-prop-2-enoat; metil-2-metil-propenoat 

GVI (OEL TWA) [2] 50 ppm 

KGVI (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Direktiva: 2009/161/EU. Napomena: Koža (razvrstana kao tvar koja nadražuje kožu 
(H315)), alergen koža (tvar koja može izazvati alergijsku reakciju na koži (H317)) 

Référence réglementaire Pravilnik o izmjenama i dopunama Pravilnika o graničnim vrijednostima izloženosti 
opasnim tvarima pri radu i o biološkim graničnim vrijednostima (NN 91/2018) 

République Tchèque - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methylmetakrylát (Methylester 2-methyl-2-propenové kyseliny) 

PEL (OEL TWA) 50 mg/m³ 

PEL (OEL TWA) [ppm] 12 ppm 

NPK-P (OEL C) 150 mg/m³ 

NPK-P (OEL C) [ppm] 36 ppm 

Référence réglementaire Nařízení vlády č. 361/2007 Sb. (Předpis 41/2020 Sb.) 

Danemark - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methylmethacrylat (Methacrylsyremethylester; 2-Methylpropensyremethylester) 

OEL TWA [1] 102 mg/m³ 

OEL TWA [2] 25 ppm 

Référence réglementaire BEK nr 290 af 13/02/2021 

Estonie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metüülmetakrülaat (metüül-2-metüülpropenaat) 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Remarque S (Sensibiliseeriv aine) 

Référence réglementaire Vabariigi Valitsuse 20. märtsi 2001. a määruse nr 105 (RT I, 17.10.2019, 2); Vabariigi 
Valitsuse 10. märtsi 2019. a määruse nr 84 

Finlande - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metyylimetakrylaatti 

HTP (OEL TWA) [1] 42 mg/m³ 

HTP (OEL TWA) [2] 10 ppm 

HTP (OEL STEL) 210 mg/m³ 

HTP (OEL STEL) [ppm] 50 ppm 

Référence réglementaire HTP-ARVOT 2020 (Sosiaali- ja terveysministeriö) 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Méthacrylate de méthyle 

VME (OEL TWA) 205 mg/m³ 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

VME (OEL TWA) [ppm] 50 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 410 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487; 
Décret n° 2020-1546; Décret n°2021-434) 

Allemagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle (TRGS 900) 

Nom local Methylmethacrylat 

AGW (OEL TWA) [1] 210 mg/m³ 

AGW (OEL TWA) [2] 50 ppm 

Facteur limitant l’exposition maximale 2(I) 

Remarque DFG - Senatskommission zur Prüfung gesundheitsschädlicher Arbeitsstoffe der DFG 
(MAK-Kommission); EU - Europäische Union (Von der EU wurde ein Luftgrenzwert 
festgelegt: Abweichungen bei Wert und Spitzenbegrenzung sind möglich); Y - Ein Risiko 
der Fruchtschädigung braucht bei Einhaltung des Arbeitsplatzgrenzwertes und des 
biologischen Grenzwertes (BGW) nicht befürchtet zu werden 

Référence réglementaire TRGS900 

Gibraltar - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methyl methacrylate 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Factories (Control of Chemical Agents at Work) Regulations 2003 (LN. 2018/181) 

Grèce - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Μεθακρθλικός μεθυλεοτέρας 

OEL TWA [ppm] 100 ppm 

OEL STEL [ppm] 200 ppm 

Référence réglementaire Π.Δ. 12/2012 - Προστασία της υγείας των εργαζομένων που εκτίθενται σε ορισμένους 
χημικούς παράγοντες κατά τη διάρκεια της εργασίας τους 

Hongrie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local METIL-METAKRILÁT 

AK (OEL TWA) 208 mg/m³ 

CK (OEL STEL) 415 mg/m³ 

Référence réglementaire 5/2020. (II. 6.) ITM rendelet - A kémiai kóroki tényezők hatásának kitett munkavállalók 
egészségének és biztonságának védelméről 

Irlande - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methyl methacrylate 

OEL TWA [2] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Chemical Agents Code of Practice 2020 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

Italie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metacrilato di metile 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Allegato XXXVIII del D.Lgs. 9 aprile 2008, n. 81 e s.m.i. 

Lettonie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metilmetakrilāts (2-metilpropēnskābes metilesteris, metil-2-metilpropeonāts) 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Ministru kabineta 2007. gada 15. maija noteikumiem Nr. 325 

Lituanie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metilmetakrilatas 

IPRV (OEL TWA) 208 mg/m³ 

IPRV (OEL TWA) [ppm] 50 ppm 

TPRV (OEL STEL) 416 mg/m³ 

TPRV (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire LIETUVOS HIGIENOS NORMA HN 23:2011 (Nr. V-695/A1-272, 2018-06-12) 

Luxembourg - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Méthacrylate de méthyle 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Mémorial A Nº 684 de 2018 concernant la protection de la sécurité et de la santé des 
salariés contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail 

Malte - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methyl methacrylate 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire S.L.424.24 - Chemical Agents at Work Regulations (L.N.57 of 2018) 

Pays-Bas - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methylmethacrylaat 

TGG-8u (OEL TWA) 205 mg/m³ 

TGG-15min (OEL STEL) 410 mg/m³ 

Référence réglementaire Arbeidsomstandighedenregeling 2021 

Pologne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metakrylan metylu 

NDS (OEL TWA) 100 mg/m³ 

NDSCh (OEL STEL) 300 mg/m³ 

Référence réglementaire Dz. U. 2018 poz. 1286 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

Portugal - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metacrilato de metilo 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Remarque S (Agente com potencial para produzir sensibilização); A4 (Agente não classificável como 
carcinogénico no Homem) 

Référence réglementaire Norma Portuguesa NP 1796:2014 

Roumanie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metacrilat de metil/Metil 2-metilpropenoat 

OEL TWA 205 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL 410 mg/m³ 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Hotărârea Guvernului nr. 1.218/2006 (Hotărârea nr. 53/2021) 

Serbie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local метил-метакрилат 

OEL TWA 200 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire ПРАВИЛНИК о превентивним мерама за безбедан и здрав рад при излагању 
хемијским материјама (,,Службени гласник РС”, бр. 106/09 и 117/17) 

Slovaquie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metylmetakrylát (metyl 2-etylpropenoát) 

NPHV (OEL TWA) [2] 50 ppm 

NPHV (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Nariadenie vlády č. 355/2006 Z. z. (236/2020 Z. z.) 

Slovénie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local metilmetakrilat (metil 2-metilprop-2-enoat; metil 2-metilpropenoat) 

OEL TWA 210 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL 420 mg/m³ 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Remarque Y (Snovi, pri katerih ni nevarnosti za zarodek ob upoštevanju mejnih vrednosti in bat 
vrednosti), EU 

Référence réglementaire Uradni list RS, št. 78/2019 z dne 20.12.2019 

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metacrilato de metilo 

VLA-ED (OEL TWA) [2] 50 ppm 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

VLA-EC (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Remarque Sen (Sensibilizante), VLI (Agente químico para el que la U.E. estableció en su día un 
valor límite indicativo). 

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2021. INSHT 

Suède - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metylmetakrylat 

NGV (OEL TWA) 200 mg/m³ 

NGV (OEL TWA) [ppm] 50 ppm 

KTV (OEL STEL) 400 mg/m³ 

KTV (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Hygieniska gränsvärden (AFS 2018:1) 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Methyl methacrylate 

WEL TWA (OEL TWA) [1] 208 mg/m³ 

WEL TWA (OEL TWA) [2] 50 ppm 

WEL STEL (OEL STEL) 416 mg/m³ 

WEL STEL (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire EH40/2005 (Fourth edition, 2020). HSE 

Islande - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metýlmetakrýlat (metakrýlsýrumetýlester, 2-metýlprópensýrumetýlester) 

OEL TWA [ppm] 50 ppm 

OEL STEL [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire Reglugerð um mengunarmörk og aðgerðir til að draga úr mengun á vinnustöðum (Nr. 
1296/2012) 

Norvège - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Metylmetakrylat (Metakrylsyremetylester) 

Grenseverdi (OEL TWA) [1] 100 mg/m³ 

Grenseverdi (OEL TWA) [2] 25 ppm 

Korttidsverdi (OEL STEL) 400 mg/m³ 

Korttidsverdi (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Référence réglementaire FOR-2020-04-06-695 

Suisse - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Méthacrylate de méthyle / Methylmethacrylat [Methacrylsäuremethylester] 

MAK (OEL TWA) [1] 210 mg/m³ 

MAK (OEL TWA) [2] 50 ppm 

KZGW (OEL STEL) 420 mg/m³ 

KZGW (OEL STEL) [ppm] 100 ppm 

Toxicité critique Poumons, VRS, Yeux 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

Notation S, SSC 

Remarque INRS, NIOSH 

Référence réglementaire www.suva.ch, 01.01.2021 
 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

Royaume Uni - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

WEL TWA (OEL TWA) [1] 10 mg/m³ 
 

2-HYDROXYETHYL METHACRYLATE (868-77-9) 

Norvège - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Grenseverdi (OEL TWA) [1] 11 mg/m³ 

Grenseverdi (OEL TWA) [2] 2 ppm 

Korttidsverdi (OEL STEL) 16.5 mg/m³ 

Korttidsverdi (OEL STEL) [ppm] 4 ppm 
 

Mixture of 5-chloro-2-methyl-2H-isothiazol-3-one and 2-methyl-2H-isothiazol-3-one (55965-84-9) 

UE - Valeur limite contraignante d’exposition professionnelle (BOEL) 

BOEL TWA 0 mg/m³ 
 

ACRYLIC COPOLYMER  

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

IOEL TWA 1 mg/m³ 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une ventilation adaptée. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Gants. Vêtements de protection. Lunettes de sécurité. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes bien ajustables 
 

Protection oculaire 

Type Champ d'application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité Gouttelettes avec protections latérales EN 166 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps 

Type Norme 

Gants jetables EN 374-2 

 

Protection des mains: 
Gants en caoutchouc nitrile 
 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants jetables Caoutchouc nitrile (NBR) 2 (> 30 minutes) < 0.7 2 (< 1.5) EN ISO 374 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Si le mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : ambré. 
Odeur : Characteristic odour. 
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
pH : Not applicable. 
Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 
Point de fusion : -48 
Point de congélation : Aucune donnée disponible 
Point d'ébullition : 1003 °C 
Point d'éclair : 15 °C 
Température d'auto-inflammation : 435 
Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
Pression de vapeur : 53 hPa @ 20C 
Densité relative de vapeur à 20 °C : 37hPA (20'C) 
Densité relative : 0.97 
Solubilité : Aucune donnée disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
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Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales d'emploi. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Stable dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. Agent oxydant. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Peut libérer des gaz toxiques. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 

METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 

DL50 orale 29.8 mg/l 4hrs 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Animal sex: male, Guideline: OECD 
Guideline 402 (Acute Dermal Toxicity) 

 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

DL50 orale rat > 2930 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 
Toxicity) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity) 

 

2-METHYLPROPENOIC ACID (79-41-4) 

DL50 orale rat 1320 mg/kg 

DL50 voie cutanée 500 – 1000 mg/kg 
 

2-HYDROXYETHYL METHACRYLATE (868-77-9) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Animal sex: male 

DL50 voie cutanée > 3000 mg/kg 
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4-TOLUENE SULPHONYL CHLORIDE (98-59-9) 

DL50 orale rat 4680 mg/kg 
 

BIS(METHACRYLOYLOXYETHYL) HYDROGEN PHOSPHATE (32435-46-4) 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 
 

ACRYLIC COPOLYMER 

DL50 orale rat > 5000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
pH: Not applicable. 

 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque de graves lésions des yeux. 
pH: Not applicable. 

 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

NOAEL (chronique, oral, animal/mâle, 2 ans) 25 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male, Remarks on results: 
other:Effect type: toxicity (migrated information) 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 

 

METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

2-METHYLPROPENOIC ACID (79-41-4) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

LOAEL (oral, rat, 90 jours) 100 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 25 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: male 
 

CUMENE HYDROPEROXIDE (80-15-9) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 

 

Danger par aspiration : Non classé 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Non rapidement dégradable 
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METHYL METHACRYLATE (80-62-6) 

CL50 - Poisson [1] > 79 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 
gairdneri) 

CE50 - Crustacés [1] 69 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] > 110 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

LOEC (chronique) 68 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 37 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC chronique poisson 9.4 mg/l Test organisms (species): Danio rerio (previous name: Brachydanio rerio) 
Duration: '35 d' 

 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

CL50 - Poisson [1] 0.199 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 0.48 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 0.48 mg/l Aquatic invertebrates 

CE50 72h - Algues [1] > 0.4 mg/l Test organisms (species): Desmodesmus subspicatus (previous name: 
Scenedesmus subspicatus) 

CEr50 algues 0.758 mg/l 

LOEC (chronique) 1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 0.023 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC chronique poisson 0.053 mg/l Test organisms (species): Oryzias latipes Duration: '42 d' 
 

2-METHYLPROPENOIC ACID (79-41-4) 

CL50 - Poisson [1] 85 mg/l 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] > 130 mg/l 
 

2-HYDROXYETHYL METHACRYLATE (868-77-9) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l 

CE50 - Crustacés [1] 380 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 380 mg/l 

CE50 72h - Algues [1] 836 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

CE50 72h - Algues [2] 345 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

LOEC (chronique) 49.6 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC (chronique) 24.1 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 
 

4-TOLUENE SULPHONYL CHLORIDE (98-59-9) 

CL50 - Poisson [1] > 100 mg/l Brachydanio rerio 

CL50 - Poisson [2] > 100 mg/l Test organisms (species): Oryzias latipes 

CE50 - Crustacés [1] 70 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 - Crustacés [2] > 334 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] > 100 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 
Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 
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12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

2,6-DI-TERT-BUTYL-P-CRESOL (128-37-0) 

Facteur de bioconcentration (BCF REACH) 598 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 5.2 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

CONSTRUCTION BONDER.  

PBT: pas encore évalué 

vPvB: pas encore évalué 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 
Recommandations pour l'élimination des eaux 
usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Indications complémentaires : Déchets industriels. 
Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 
Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 04 09* - déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres 

substances dangereuses 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU 

UN 1133 UN 1133 UN 1133 UN 1133 UN 1133 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Adhesives Adhesives Adhesives Adhesives Adhesives 

Description document de transport 

UN 1133 Adhesives, 3, II, 
(D/E) 

UN 1133 Adhesives, 3, II UN 1133 Adhesives, 3, II UN 1133 Adhesives, 3, II UN 1133 Adhesives, 3, II 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

3 3 3 3 3 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.4. Groupe d’emballage 

II II II II II 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 
Polluant marin: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Dangereux pour 
l'environnement: Non 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Catégorie de transport (ADR) : 2 
Code de restriction en tunnels (ADR) : D/E  
 

Transport maritime 
Aucune donnée disponible 
 

Transport aérien 

Aucune donnée disponible 
 

Transport par voie fluviale 
Aucune donnée disponible 
 

Transport ferroviaire 
Aucune donnée disponible 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 
exportations et importations de produits chimiques dangereux. 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les 
polluants organiques persistants 
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 

15.1.2. Directives nationales 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 82 Affections provoquées par le méthacrylate de méthyle 
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Allemagne 
Restrictions professionnelles : Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères actives 

(MuSchG) 
Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au travail 
(JArbSchG) 

Classe de danger pour l'eau (WGK) : WGK 3, Très dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1) 
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV) 

: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

Pays-Bas 

Catégorie ABM : Z(1) - substances non biodégradables aux propriétés dangereuses pour l’homme et 
l’environnement (carcinogénicité/mutagénicité/reprotoxicité/potentiel de 
bioaccumulation/toxicité ou persistance 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : Aucun des composants n'est listé 
SZW-lijst van mutagene stoffen : Aucun des composants n'est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Borstvoeding : Aucun des composants n'est listé 
SZW-lijst van reprotoxische stoffen – 
Vruchtbaarheid 

: Aucun des composants n'est listé 

SZW-lijst van reprotoxische stoffen – Ontwikkeling : Aucun des composants n'est listé 

Danemark 
Classe de danger d'incendie : Classe I-1 
Unité de stockage : 1 litre 
Remarques concernant la classification : F <Flam. Liq. 2>; Les lignes directrices de gestion des situations d'urgence relatives au 

stockage des liquides inflammables doivent être suivies 
Réglementations nationales danoises : L'utilisation de ce produit est interdite aux mineurs 

Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact 
direct avec celui-ci 

Suisse 
Classe de stockage (LK) : LK 3 - Liquides inflammables 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour cette substance ou ce mélange par le fournisseur 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 

Révision - Voir : *. 
 

Abréviations et acronymes: 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CE50 Concentration médiane effective 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 
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Abréviations et acronymes: 

EN Norme européenne 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

VLIEP Valeur limite indicative d’exposition professionnelle 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 
1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TRGS Prescriptions techniques pour les substance dangereuses 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

COV Composés organiques volatiles 

WGK Classe de pollution des eaux 

 
Sources des données : ECHA (Agence européenne des produits chimiques). 
 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 2 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 2 

Acute Tox. 2 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 2 

Acute Tox. 3 (par 
inhalation : poussières, 
brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 3 

Acute Tox. 3 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 3 

Acute Tox. 3 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 3 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 3 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
cutanée) 

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur. 

H290 Peut être corrosif pour les métaux. 

H301 Toxique en cas d'ingestion. 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H310 Mortel par contact cutané. 

H311 Toxique par contact cutané. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H330 Mortel par inhalation. 

H331 Toxique par inhalation. 

H332 Nocif par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Met. Corr. 1 Corrosif pour les métaux, catégorie 1 

Org. Perox. CD Peroxydes organiques, types C,D 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Skin Corr. 1B Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1B 

Skin Corr. 1C Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1C 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A 

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, catégorie 1B 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

 
La classification respecte : ATP 12 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


